
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bourges, le mardi 25 mai 2021

Ouverture du guichet départemental du fonds d’urgence destiné aux exploitations agricoles 
touchées par le gel

Plusieurs épisodes successifs de gelées dans la première quinzaine du mois d'avril ont provoqué des
dégâts majeurs sur les cultures dans le Cher, plus particulièrement pour les productions fruitières et
viticoles.

Pour accompagner les entreprises agricoles les plus affectées, le premier ministre a annoncé une
série de mesures qui seront appliquées dans les prochaines semaines. Sans attendre la mise en
œuvre de ces mesures, le ministère de l'agriculture met en place une aide d'urgence, plafonnée
à 5 000 € par exploitation (avec application de la transparence GAEC), pour les exploitations
touchées par le gel et en grande difficulté de trésorerie.

Outre la situation économique de l’entreprise, les critères locaux retenus par M. le préfet pour le choix
et la priorisation des bénéficiaires de l’aide sont les suivants : 

- agriculteurs concernés par des productions fruitières ou viticoles,
- priorité aux agriculteurs installés depuis moins de 5 ans. 

Si vous considérez être dans cette situation, veuillez déposer une demande auprès de la DDT
avant le 15 juin via l’outil « mes démarches simplifiées » :

 https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aide-urgence-agriculture-gel-2021 

Attention     :  les demandes doivent être accompagnées d’une attestation à faire remplir et signer par le
comptable, qu’il convient donc de solliciter sans tarder.

Peuvent bénéficier de la mesure les exploitants agricoles à titre principal, les GAEC, les EARL, les

autres personnes morales ayant pour objet l’exploitation agricole et dont au moins 50 % du capital est

détenu par des exploitants agricoles à titre principal. Les entreprises faisant l’objet d’une procédure de

sauvegarde ou de redressement judiciaire doivent disposer d’un plan arrêté par le tribunal au moment

du paiement pour bénéficier de la mesure. Celles concernées par une procédure de liquidation

judiciaire sont exclues de cette mesure que la procédure de liquidation soit connue au moment du

dépôt du dossier ou qu’elle intervienne après celui-ci (lors de l’instruction ou du contrôle de la

demande).

Pour en savoir plus : www.cher.gouv.fr
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